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Pour toute information concernant le présent cahier des charges, contacter :
Nom : Direction des services techniques
Adresse : Avenue Reine Elisabeth, 40 à 5300 Andenne
Personne de contact : Monsieur Louis Anciaux
Téléphone : 085/84 96 17
Fax : 085/84 96 13
E-mail : louis.anciaux@ac.andenne.be

Auteur de projet
Nom : Direction des services techniques
Adresse : Avenue Reine Elisabeth, 40 à 5300 Andenne
Personne de contact : Monsieur Louis Anciaux
Téléphone : 085/84 96 17
Fax : 085/84 96 13
E-mail : louis.anciaux@ac.andenne.be

Réglementation en vigueur
1. Loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures.
2. Arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques, et ses modifications ultérieures.
3. Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics, et ses modifications ultérieures.
4. Loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions
5. Règlement général pour la protection du travail (RGPT), Loi sur le bien-être et Code sur le bien-être au travail.
6. Loi du 11 février 2013 prévoyant des sanctions et des mesures à l’encontre des employeurs de ressortissants de pays tiers en séjour illégal.

Dans le présent cahier, il sera respectivement fait référence :

1) À « la loi »

2) A « l’A.R. »

3) Au « RGE »
Dérogations, précisions et commentaires
Néant
I. Dispositions administratives

Cette première partie se rapporte à la réglementation relative à la passation d'un marché public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire.

Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 17 juin 2016 et à l’arrêté royal du 18 avril 2017 et leurs modifications ultérieures.

I.1 Description du marché

Objet des fournitures : Fourniture échelonnée de sel de déneigement en vue de réapprovisionner le stock actuel et de la campagne 2017-2018.

Lieu de livraison: Hall communal, Rue André Renard, 3 à 5300 Seilles

I.2 Identité du pouvoir adjudicateur

Ville d'Andenne

Place des Tilleuls, 1

5300 Andenne

I.3 Mode de passation

Conformément à l’article 42, § 1, 1° a (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 143.000,00 €) de la loi du 17 juin 2016, le marché est passé par procédure négociée sans publication préalable.

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'attribuer le marché sur la base des offres initiales sans mener de négociations.

I.4 Fixation des prix
Le présent marché consiste en un marché à bordereau de prix.

Le marché à bordereau de prix est celui dans lequel les prix unitaires des différents postes sont forfaitaires et les quantités, pour autant que des quantités soient déterminées pour les postes, sont présumées ou exprimées dans une fourchette. Les postes sont portés en compte sur la base des quantités effectivement commandées et mises en œuvre.

I.5 Droit d'accès et sélection qualitative
Le formulaire d'offre doit être accompagné des pièces suivantes :
Situation juridique du soumissionnaire - références requises (droits d'accès)
Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés aux articles 67 à 69 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics.
Capacité économique et financière du soumissionnaire - références requises (sélection qualitative)
Néant
Capacité technique du soumissionnaire - références requises (sélection qualitative)
* Une liste des principales livraisons effectuées au cours des trois dernières années, indiquent le montant, la date et le destinataire public ou privé. Les livraisons sont prouvées par des attestations émises ou contresignées par l'autorité compétente ou, lorsque le destinataire a été un acheteur privé par une attestation de l'acheteur ou à défaut simplement par une déclaration du fournisseur.
I.6 Forme et contenu des offres

Le soumissionnaire établit son offre en français et complète l'inventaire sur le modèle annexé au cahier des charges le cas échéant. Si le soumissionnaire établit son offre sur d'autres documents que le formulaire prévu, il supporte l'entière responsabilité de la parfaite concordance entre les documents qu'il a utilisés et le formulaire.

Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire sont datés et signés par celui-ci.

Lorsque l'offre est signée par un mandataire, celui-ci mentionne clairement son (ses) mandant(s). Le mandataire joint à l'offre l'acte authentique ou sous seing privé qui lui accorde ses pouvoirs ou une copie de la procuration.

Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans l'offre que dans ses annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, doivent également être signées par le soumissionnaire ou son mandataire.

I.7 Dépôt des offres

e-procurement
Le dépôt des offres se fait sur e-Procurement : https://www.publicprocurement.be/ 

Un centre d’aide est disponible : 

https://bosa.service-now.com/eprocurement?id=eproc_kb_category&kb_id=74625e901b2c6910f333a71ee54bcb71&kb_category=684e6424c3f8a51097fc98a4e401313d 

Le soumissionnaire doit signer le formulaire de soumission (annexe A)

Par l’introduction d’une offre, les soumissionnaires acceptent sans condition le contenu du cahier des charges et des autres documents relatifs au marché, ainsi que le respect de la procédure de passation telle que décrite dans le cahier des charges et acceptent d’être liés par ces dispositions.

I.8 Ouverture des offres

Il n'y a pas d'ouverture des offres en séance publique.
I.9 Délai de validité

Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 180 jours de calendrier, à compter de la date limite de réception des offres.
I.10 Critères d’attribution

Les critères suivants sont d'application lors de l'attribution du marché :

	N°
	Description
	Poids

	1
	Prix à la tonne du sel de déneigement pour livraison avant saison
	10

	
	Score offre = (prix de l’offre la plus basse / prix de l’offre) * poids du critère prix

	2
	Prix moyen à la tonne du sel de déneigement
	10

	
	Score offre = (prix moyen de l’offre la plus basse / prix moyen de l’offre) * poids du critère prix moyen
Le prix moyen: PM = 51% X prix à la tonne de sel de déneigement pour livraison avant saison + 49 % X prix à la tonne pour livraison en saison.

	Poids total des critères d'attribution:
	20


Une certaine valeur a été attribuée à chaque critère. Sur base de l'évaluation de tous ces critères, tenant compte de la valeur attribuée à chacun, le marché sera attribué au soumissionnaire présentant l'offre économiquement la plus avantageuse du point de vue du pouvoir adjudicateur.

I.11 Révisions de prix

Conformément à l’article 20, §2 de l’Arrêté royal, il n'y a pas de révision de prix pour ce marché.

I.12 Variantes

Il est interdit de proposer des variantes libres.

Aucune variante exigée ou autorisée n'est prévue.

I.13 Choix de l’offre

Le pouvoir adjudicateur choisit l'offre économiquement la plus avantageuse, déterminée sur la base du coût.

Par la remise de son offre, le soumissionnaire accepte sans conditions toutes les clauses du Cahier spécial des Charges et renonce à toutes les autres conditions, y compris ses propres conditions de vente même lorsque celles-ci sont annexées à son offre. Le non respect du présent cahier spécial des charges peut rendre l’offre irrégulière.

II. Dispositions contractuelles

Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché.

Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l’Arrêté royal du 14 janvier 2013 et ses modifications ultérieures établissant les règles générales d'exécution des marchés publics est d’application.

En application de l’article 6§1,2° de l’AR du 14 janvier 2013, la partie contractuelle du cahier des charges n’est pas d’application aux marchés de fournitures passés par procédure négociée sans publication préalable en application de l’article [VAR_ART] de la loi, à moins que le cahier des charges ne le rende applicable. Vous pouvez supprimer les chapitres ci-dessous si vous le désirez.
II.1 Fonctionnaire dirigeant

Le collège communal est le fonctionnaire dirigeant et le surveillant du marché conformément aux dispositions du Code de la démocratie locale et de la décentralisation.

En application des dispositions de l’article L1222-4 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, le collège communal est le seul organe compétent habilité à contrôler l'exécution du marché public.

Le collège communal est représenté par :

Nom : Monsieur Louis Anciaux

Adresse : Direction des services techniques, Avenue Reine Elisabeth, 40 à 5300 Andenne

Téléphone : 085/84 96 17

Fax : 085/84 96 13

E-mail : louis.anciaux@ac.andenne.be

Le mandat du fonctionnaire dirigeant est limité comme suit :

-
il ne dispose d’aucun pouvoir de décision,

-
il n’est pas habilité à modifier le marché en cours d’exécution;

-
il exerce son contrôle sous la responsabilité du Collège communal, unique autorité compétente.

II.2 Assurances

1/ Conformément à l’article 24 des RGE, l'adjudicataire contracte les assurances couvrant sa responsabilité en matière d'accidents de travail et sa responsabilité civile vis-à-vis des tiers lors de l'exécution du marché. A cet égard, l’adjudicataire garantit la Ville d’Andenne de tout dommage qui résulterait d’action émanant de tiers en ce compris les demandes basées sur les articles 1382 à 1386 du Code Civil.

2/ Dans un délai de trente jours à compter de la conclusion du marché, l'adjudicataire justifie qu'il a souscrit ces contrats d'assurances, au moyen d'une attestation établissant l'étendue de la responsabilité garantie requise par les documents du marché. A tout moment durant l'exécution du marché, l'adjudicataire produit cette attestation, dans un délai de quinze jours à compter de la réception de la demande du pouvoir adjudicateur. 
II.3 Cautionnement

Conformément à l'article 25 de l'arrêté royal du 14 janvier 2013, un cautionnement n'est pas demandé.

II.4 Délai de livraison

Délai en jours: 7 jours de calendrier

Suivant la stratégie hivernale exposée au chapitre III

- Avant saison: à convenir

- Pendant la saison et pour la quantité garantie en réapprovisionnement (7 jours de calendrier)

- Pendant la saison et pour ce qui dépasserait le réapprovisionnement: à convenir

L'attention du soumissionnaire est attirée sur l'article 123 des règles générales d'exécution des marchés publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux publics et ses applications en cas de retard de livraison.

Livraison possible les week-ends en fonction des conditions climatiques pendant la saison.

II.5 Délai de paiement

Le pouvoir adjudicateur dispose d'un délai de vérification de 30 jours de calendrier à compter de la date de livraison pour procéder aux formalités de réception. Ce délai prend cours le lendemain de l'arrivée des fournitures à destination, pour autant que le pouvoir adjudicateur soit en possession du bordereau ou de la facture.

Le paiement du montant dû au fournisseur est effectué dans les 30 jours de calendrier à compter de la date de fin de la vérification, pour autant que le pouvoir adjudicateur soit, en même temps, en possession de la facture régulièrement établie ainsi que des autres documents éventuellement exigés. Ladite facture vaut déclaration de créance.

II.6 Délai de garantie

Aucun délai de garantie n'est applicable pour ce marché.

Le sel de déneigement doit être conforme à la norme européenne EN16811-1. Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de procéder à la vérification de cette conformité

II.7 Réception

A la livraison des fournitures, il est selon le cas dressé un procès-verbal de réception ou de refus de réception.

II.8 Ressortissants d’un pays tiers en séjour illégal

Lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant reçoit copie de la notification visée à l’article 49/2, alinéa 4, du Code pénal social, dans laquelle il est informé qu’il occupe en Belgique un ou plusieurs ressortissants d’un pays tiers en séjour illégal, cet adjudicataire ou sous-traitant s’abstient, avec effet immédiat, de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre l’exécution du marché, et ce jusqu’à ce que l’autorité adjudicatrice donne un ordre contraire.
Il en va de même lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant est informé:
- soit par l’adjudicataire ou par l’autorité adjudicatrice selon le cas de ce qu’ils ont reçu la notification, visée à l’article 49/2, alinéa 1er et 2, du Code pénal social, concernant cette entreprise ;
- soit via l’affichage prévu par l’article 35/12 de la loi du 12 avril 1965 relative à la protection de la rémunération des travailleurs, qu’il occupe en Belgique un ou plusieurs ressortissants d’un pays tiers en séjour illégal.
Par ailleurs, l’adjudicataire ou sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance qu’il conclurait éventuellement, une clause stipulant que :
1° le sous-traitant s’abstient de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre l’exécution du marché, lorsqu’une notification établie en exécution de l’article 49/2 du Code pénal social révèle que ce sous-traitant occupe un ressortissant d’un pays tiers en séjour illégal ;
2° le non-respect de l’obligation visée au point 1° est considéré comme un manquement grave dans le chef du sous-traitant, à la suite duquel l’entreprise est habilitée à résilier le contrat;
3° le sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance, une clause analogue à celle visée aux points 1° et 2° et d’assurer que de telles clauses soient également insérées dans les contrats de sous-traitance ultérieurs.
II.9 La rémunération due à ses travailleurs

Lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant reçoit copie de la notification visée à l’article 49/1, alinéa 3, du Code pénal social, par laquelle il est informé d’un manquement grave à son obligation de payer dans les délais, à ses travailleurs, la rémunération à laquelle ceux-ci ont droit, cet adjudicataire ou sous-traitant s’abstient, avec effet immédiat, de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre l’exécution du marché, et ce jusqu’à ce qu’il présente la preuve à l’autorité adjudicatrice que les travailleurs concernés ont reçu l’intégralité de leur rémunération.
Il en va de même lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant est informé:
- soit par l’adjudicataire ou par l’autorité adjudicatrice selon le cas de ce qu’ils ont reçu la notification visée à l’article 49/1, alinéa 1er, du Code pénal social, concernant cette entreprise ;
- soit via l’affichage prévu par l’article 35/4 de la loi du 12 avril 1965 relative à la protection de la rémunération des travailleurs.
Par ailleurs, l’adjudicataire ou sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance qu’il conclurait éventuellement, une clause stipulant que :
1° le sous-traitant s’abstient de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre l’exécution du marché, lorsqu’une notification établie en exécution de l’article 49/1 du Code pénal social révèle que ce sous-traitant manque gravement à son obligation de payer dans les délais, à ses travailleurs, la rémunération à laquelle ceux-ci ont droit;
2° le non-respect de l’obligation visée au point 1° est considéré comme un manquement grave dans le chef du sous-traitant, à la suite duquel l’adjudicataire est habilité à résilier le contrat;
3° le sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance, une clause analogue à celle visée aux points 1° et 2° et d’assurer que de telles clauses soient également insérées dans les contrats de sous-traitance ultérieurs.
II.10 Rémunération due à ses travailleurs

Lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant reçoit copie de la notification visée à l’article 49/1, alinéa 3, du Code pénal social, par laquelle il est informé d’un manquement grave à son obligation de payer dans les délais, à ses travailleurs, la rémunération à laquelle ceux-ci ont droit, cet adjudicataire ou sous-traitant s’abstient, avec effet immédiat, de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre l’exécution du marché, et ce jusqu’à ce qu’il présente la preuve à l’autorité adjudicatrice que les travailleurs concernés ont reçu l’intégralité de leur rémunération.
Il en va de même lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant est informé :
- soit par l’adjudicataire ou par l’autorité adjudicatrice selon le cas de ce qu’ils ont reçu la notification visée à l’article 49/1, alinéa 1er, du Code pénal social, concernant cette entreprise ;
- soit via l’affichage prévu par l’article 35/4 de la loi du 12 avril 1965 relative à la protection de la rémunération des travailleurs.
Par ailleurs, l’adjudicataire ou sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance qu’il conclurait éventuellement, une clause stipulant que :
1° le sous-traitant s’abstient de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre l’exécution du marché, lorsqu’une notification établie en exécution de l’article 49/1 du Code pénal social révèle que ce sous-traitant manque gravement à son obligation de payer dans les délais, à ses travailleurs, la rémunération à laquelle ceux-ci ont droit ;
2° le non-respect de l’obligation visée au point 1° est considéré comme un manquement grave dans le chef du sous-traitant, à la suite duquel l’adjudicataire est habilité à résilier le contrat ;
3° le sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance, une clause analogue à celle visée aux points 1° et 2° et d’assurer que de telles clauses soient également insérées dans les contrats de sous-traitance ultérieurs.
III. Description des exigences techniques

III.1 Chlorure de sodium

Fourniture de chlorure de sodium à granulométrie établie (sel calibre 0/5 mm) destiné au déneigement routier rendu déchargé en vrac benné, rue André Renard, 3 à 5300 ANDENNE.

III.2 Renseignements complémentaires

Les prix s’entendent, pour une marchandise rendue et déchargée à Andenne, par charge complète (± 30 tonnes).

Les prix avant saison devront rester valables pour une commande avant le 15/10/2017

Les prix pendant saison devront rester valables, après le 15/10/2017 et au minimum, jusqu’au 31 mars 2018.

Avant saison, les livraisons devront être effectuées entre 08h00 et 14h00 les jours ouvrables et sur rendez-vous avec le Garage communal (Monsieur Christian MAROIT 085/84 43 86 ou 0497/45 00 71).

Pendant la saison : les livraisons pourront être possibles les WE et en dehors des heures en fonction des conditions hivernales.

III.3 Stratégie hivernale 

Les besoins de l’Administration communale d’Andenne en sel de déneigement sont de ± 900 T. Ces besoins sont fonction des rigueurs de l’hiver et ne sont en aucun cas un engagement ferme et définitif de commande.

Nous utilisons presque exclusivement du sel de déneigement en vrac benné, le sel en sac reste marginal.

Actuellement notre stock de sel de déneigement est de 180 T. Cette quantité sera portée à 450 T soit un achat d’avant saison de 270 T.

Le réapprovisionnement éventuel en cours de saison de sel de déneigement vrac benné se fera par camion de 30 T au fur et à mesure des besoins.

Le soumissionnaire devra garantir un tonnage qu’il s’engage à fournir au-delà du stock porté à 450 T de minimum 450 T (document annexe C garantie de réapprovisionnement à compléter)

Si d’aventure, des tonnages supplémentaires s’avéraient nécessaires, les délais de livraison seraient convenus d’un commun accord.

III.4 Conformité à la norme NBN EN 16811-1 :2016

Le soumissionnaire proposera un produit conforme à la norme NBN EN 16811-1 :2016

Le soumissionnaire devra garantir la conformité à la norme (document annexe B conformité à compléter)

En outre il joindra à son offre copie de la partie de la norme à laquelle correspond le produit offert.

Ainsi que la composition et fiche technique du produit offert

Fait à Andenne, le 28 juin 2017

Louis ANCIAUX



Attaché spécifique


ANNEXE  AUTONUM  \* ALPHABETIC \s " " : FORMULAIRE D'OFFRE

OFFRE DE PRIX POUR LE MARCHE AYANT POUR OBJET
“FOURNITURE ÉCHELONNÉE DE SEL DE DÉNEIGEMENT EN VUE DE RÉAPPROVISIONNER LE STOCK ACTUEL ET DE LA CAMPAGNE  2017-2018”

Procédure négociée sans publication préalable

Important : ce formulaire doit être complété dans son entièreté, et signé par le soumissionnaire. Le montant total de l'offre doit être complété en chiffres ET en toutes lettres.
Personne physique
Le soussigné (nom et prénom) :
Qualité ou profession :
Nationalité :
Domicile (adresse complète) :

Téléphone :
GSM :
Fax :
E-mail :
Personne de contact :

Soit (1)
Personne morale
La firme (dénomination, raison sociale) :
Nationalité :
ayant son siège à (adresse complète) :

Téléphone :
GSM :
Fax :
E-mail :
Personne de contact :

représentée par le(s) soussigné(s) :
(Les mandataires joignent à leur offre l'acte authentique ou sous seing privé qui leur accorde ses pouvoirs ou une copie de la procuration. Ils peuvent se borner à indiquer le numéro de l'annexe du Moniteur belge qui a publié l'extrait de l'acte concerné.)

Soit (1)
Société momentanée
Les soussignés en société momentanée pour le présent marché (nom, prénom, qualité ou profession, nationalité, siège provisoire) :


S'ENGAGE(NT) À EXÉCUTER LE MARCHÉ CONFORMÉMENT AUX CLAUSES ET CONDITIONS DU CAHIER DES CHARGES DU MARCHÉ PUBLIC SUSMENTIONNÉ :

pour un prix unitaire de ______________ €HTVA par tonne avant saison
pour un prix unitaire de ______________ €HTVA  par tonne pendant saison
Informations générales
Numéro d'immatriculation à l'ONSS :
Numéro d'entreprise (en Belgique uniquement) :

Sous-traitants
Il sera fait appel à des sous-traitants : OUI / NON (biffer les mentions inutiles)
Personnel
Du personnel soumis à la législation sociale d'un autre pays membre de l'Union européenne est employé :

OUI / NON (biffer les mentions inutiles)
Cela concerne le pays membre de l'UE suivant :

Paiements
Les paiements seront effectués valablement par virement ou versement sur le compte (IBAN/BIC) ................................................ de l'institution financière ................................. ouvert au nom de ................................. .

Documents à joindre à l'offre
A cette offre, sont également joints:

- les documents datés et signés, que le cahier des charges impose de fournir;

- les modèles, échantillons et autres informations, que le cahier des charges impose de fournir.

Fait à ...........................................................................................................................................

Le ................................................................................................................................................

Le soumissionnaire,

Signature : ...................................................................................................................................

Nom et prénom : ..........................................................................................................................

Fonction : .....................................................................................................................................

Note importante
Les soumissionnaires ne peuvent se prévaloir des vices de forme dont est entachée leur offre, ni des erreurs ou omissions qu'elle comporte (article 82 de l'arrêté royal du 18 avril 2017).

(1) Biffer les mentions inutiles
ANNEXE  AUTONUM  \* ALPHABETIC \s " " : CONFORMITE A LA NORME NBN EN 16811-1 :2016

Cette déclaration concerne le marché public: Fourniture échelonnée de sel de déneigement en vue de réapprovisionner le stock actuel - Campagne 2017-2018 (027/2011/F)

Nous confirmons par la présente que le de déneigement livré sera conforme à la norme NBN EN 16811-1 :2016  

Fait à .............................................. , le ....................................... .

Dénomination du soumissionnaire nom et titre du signataire et signature


Cette attestation est à compléter et à joindre à l'offre.
ANNEXE  AUTONUM  \* ALPHABETIC \s " " : GARANTIE DE REAPPROVISIONNEMENT
La Société : ……………………………………………………………………………….

Adresse complète : ………………………………………………………………………………………….............................
………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

S’engage à fournir 450 T de sel de déneigement au-delà du stock porté à 450 T en dépôt au Hall communal rue André Renard, 3 à 5300 Seilles.
Signature : ...................................................................................................................................

Nom et prénom : ..........................................................................................................................

Date :

Fonction : .....................................................................................................................................

Cette attestation est à compléter et à joindre à l'offre.
ANNEXE  AUTONUM  \* ALPHABETIC \s " " : INVENTAIRE
“FOURNITURE ÉCHELONNÉE DE SEL DE DÉNEIGEMENT EN VUE DE RÉAPPROVISIONNER LE STOCK ACTUEL - CAMPAGNE 2017-2018”

	N°
	Description
	Type
	Unité
	Qt
	PU en chiffres HTVA
	Total HTVA

	1
	Chlorure de sodium en vrac benné avant la saison
	QP
	t
	270
	
	

	2
	Chlorure de sodium en vrac benné pendant la saison
	QP
	t
	30
	
	

	Total HTVA :
	

	TVA 21% :
	

	Total TVA comprise :
	


	Les prix unitaires doivent être mentionnés avec 2 chiffres après la virgule. La quantité de produits x le prix unitaire doit cependant être à chaque fois arrondi à 2 chiffres après la virgule.

	Vu, vérifié et complété avec les prix unitaires, les totaux partiels et le total global qui ont servi à déterminer le montant de mon offre de ce jour, pour être joint à mon formulaire d’offre.

Fait à .......................................... le ...................................................... Fonction: ......................................................



Nom et prénom: .................................................................................... Signature:


P. 2

